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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 

(A) and Approval (AA) 
Albania   29 Jan  2013        a 
Belarus   26 Jun  2014        a 
Benin   22 Jan  2014         
Bhutan   30 Sep  2013         
Botswana   21 Feb  2013        a 
Burkina Faso   10 Jan  2014         
Burundi     3 Jul   2014        a 
Comoros   28 May  2013        a 
Côte d'Ivoire   24 Sep  2013         
Denmark     1 May   2014        AA 
Egypt   28 Oct  2013         
Ethiopia   16 Nov  2012        a 
European Union (with declaration) 16 May  2014        AA 
Fiji   24 Oct  2012        a 
Gabon   11 Nov  2011        A 
Gambia     3 Jul   2014        a 
Guatemala   18 Jun  2014         
Guinea-Bissau   24 Sep  2013        A 
Guyana   22 Apr  2014        a 
Honduras   12 Aug  2013         
Hungary   29 Apr  2014         
India     9 Oct   2012         
Indonesia   24 Sep  2013         
Jordan   10 Jan  2012         
Kenya     7 Apr   2014         
Lao People's Democratic Republic   26 Sep  2012        a 
Madagascar     3 Jul   2014         
Mauritius   17 Dec  2012        a 
Mexico   16 May  2012         
Micronesia (Federated States of)   30 Jan  2013         
Mongolia   21 May  2013         
Mozambique     7 Jul   2014         
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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 
(A) and Approval (AA) 

Myanmar     8 Jan   2014        a 
Namibia   15 May  2014        a 
Niger     2 Jul   2014         
Norway     1 Oct   2013         
Panama   12 Dec  2012         
Peru     8 Jul   2014         
Rwanda   20 Mar  2012         
Samoa   20 May  2014        a 
Seychelles   20 Apr  2012         
South Africa   10 Jan  2013         
Spain     3 Jun   2014         
Sudan     7 Jul   2014         
Switzerland   11 Jul  2014         
Syrian Arab Republic (with declaration)   5 Apr   2013        a 
Tajikistan   12 Sep  2013         
Uganda   25 Jun  2014        a 
Uruguay   14 Jul  2014         
Vanuatu     1 Jul   2014         
Viet Nam   23 Apr  2014        a 

 
 
 
Note: The texts of the declarations are published after the list of Parties
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 

(A) et Approbation (AA) 
Afrique du Sud   10 janv  2013         
Albanie   29 janv  2013        a 
Bélarus   26 juin  2014        a 
Bénin   22 janv  2014         
Bhoutan   30 sept  2013         
Botswana   21 févr  2013        a 
Burkina Faso   10 janv  2014         
Burundi     3 juil  2014        a 
Comores   28 mai   2013        a 
Côte d'Ivoire   24 sept  2013         
Danemark   1er mai   2014        AA 
Égypte   28 oct   2013         
Espagne     3 juin  2014         
Éthiopie   16 nov   2012        a 
Fidji   24 oct   2012        a 
Gabon   11 nov   2011        A 
Gambie     3 juil  2014        a 
Guatemala   18 juin  2014         
Guinée-Bissau   24 sept  2013        A 
Guyana   22 avr   2014        a 
Honduras   12 août  2013         
Hongrie   29 avr   2014         
Inde     9 oct   2012         
Indonésie   24 sept  2013         
Jordanie   10 janv  2012         
Kenya     7 avr   2014         
Madagascar     3 juil  2014         
Maurice   17 déc   2012        a 
Mexique   16 mai   2012         
Micronésie (États fédérés de)   30 janv  2013         
Mongolie   21 mai   2013         
Mozambique     7 juil  2014         
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 
(A) et Approbation (AA) 

Myanmar     8 janv  2014        a 
Namibie   15 mai   2014        a 
Niger     2 juil  2014         
Norvège   1er oct   2013         
Ouganda   25 juin  2014        a 
Panama   12 déc   2012         
Pérou     8 juil  2014         
République arabe syrienne (avec 

déclaration)   5 avr   2013        a 

République démocratique populaire lao   26 sept  2012        a 
Rwanda   20 mars  2012         
Samoa   20 mai   2014        a 
Seychelles   20 avr   2012         
Soudan     7 juil  2014         
Suisse   11 juil  2014         
Tadjikistan   12 sept  2013         
Union européenne (avec déclaration) 16 mai   2014        AA 
Uruguay   14 juil  2014         
Vanuatu   1er juil  2014         
  
Viet Nam   23 avr   2014        a 
 
 
Note: Les textes des déclarations sont reproduits après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Approval Déclaration faite lors de l'Approbation 

European Union Union européenne 
 [ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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Declaration made upon Accession Déclaration faite lors de l'Adhésion 

Syrian Arab Republic République arabe syrienne 

[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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TERRITORIAL EXCLUSION IN RESPECT OF 

GREENLAND AND THE FAROE ISLANDS 
EXCLUSION TERRITORIALE À L'ÉGARD DU 

GROENLAND ET DES ÎLES FÉROÉ 
Denmark Danemark 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 1 May 
2014 

Notification effectuée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er mai 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 12 October 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 octobre 2014 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
7 October 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 octobre 2014 

Date of effect: 5 January 2015 Date de prise d'effet : 5 janvier 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 October 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 octobre 2014 
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ACCESSION ADHÉSION 
Malawi Malawi 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 August 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 août 2014 

Date of effect: 24 November 2014 Date de prise d'effet : 24 novembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 October 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 octobre 2014 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Marshall Islands Îles Marshall 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 October 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 octobre 2014 

Date of effect: 8 January 2015 Date de prise d'effet : 8 janvier 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 October 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 octobre 2014 

 

ACCESSION ADHÉSION 
United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
12 September 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 septembre 2014 

Date of effect: 11 December 2014 Date de prise d'effet : 11 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 October 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 octobre 2014 
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PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION OF THE 
NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO 
GENETIC RESOURCES AND THE FAIR AND 
EQUITABLE SHARING OF BENEFITS ARISING 
FROM THEIR UTILIZATION TO THE 
CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSITY. 
NEW YORK, 17 JUNE 2011 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DU 
PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NEW YORK, 17 JUIN 2011 

    
Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
12 octobre 2014 
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PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION OF THE 
NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO 
GENETIC RESOURCES AND THE FAIR AND 
EQUITABLE SHARING OF BENEFITS ARISING 
FROM THEIR UTILIZATION TO THE 
CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSITY. 
NEW YORK, 31 JANUARY 2012 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DU 
PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NEW YORK, 31 JANVIER 2012 

     
Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Panama, 8 September 2011 

No. PAN-02588 

Sir, 
I have the honour to refer to the discussions between the Delegations of Mexico and Panama 

that were held in Mexico City on 4 August 2011, during which an agreement was reached to 
amend article 3 (1) of the Agreement between the Government of the United Mexican States and 
the Government of the Republic of Panama on air transport, signed at Panama City, 
on 14 February 1996, in the following terms: 

I.  Article 3 (1) shall be amended to read: 
“1. Each Contracting Party shall have the right to designate, in writing, to the other 

Contracting Party, through the diplomatic channel, one or more airlines for the operation of the 
agreed air services on the specified routes and to withdraw or alter such designations. Said 
designations shall be based on the principle of strict reciprocity.” 

2. ...
3. ...
If the foregoing is acceptable to the Government of Panama, I propose that this Note and your 

affirmative reply thereto shall constitute an Agreement between the two Governments amending 
article 3 (1) of the Agreement between the Government of the United Mexican States and the 
Government of the Republic of Panama on air transport of 1996, which shall enter into force 30 
days after the both Parties have notified each other, through the diplomatic channel, that the 
formalities required by their domestic legislation to that effect have been completed. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

ALEJANDRA MARÍA GABRIELA BOLOGNA ZUBIKARAI 
Ambassador of Mexico 

His Excellency 
Roberto C. Henríquez  
Minister for Foreign Affairs of the Republic of Panama 
Republic of Panama 
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II 
 

REPUBLIC OF PANAMA 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

OFFICE OF THE MINISTER 

 

31 October 2011 
AJ/DT No. 364 

Madam, 
I have the honour to acknowledge receipt of your Note No. PAN-02588, 

dated 8 September 2011, which reads as follows: 

[See note I] 

In this connection, I have the honour to inform you that the aforementioned proposal is 
acceptable to the Government of the Republic of Panama and that your Note and this reply 
constitute an Agreement between the two Parties, which shall enter into force 30 days after both 
Parties have notified each other, through the diplomatic channel, that the formalities required by 
their domestic legislation to that effect have been completed.  

I avail myself of this opportunity to extend to you, Madam, the assurances of my highest 
consideration. 

 
ROBERTO G. HENRÍQUEZ 

Minister for Foreign Affairs 
 

Her Excellency 
Alejandra María Gabriela Bologna Zubikarai 
Ambassador of the United Mexican States 
Mexico City 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Panama, le 8 septembre 2011 

No PAN-02588 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer aux discussions qui se sont tenues le 4 août 2011 à Mexico entre 

la délégation du Mexique et celle du Panama, au cours desquelles il a été décidé de modifier le 
paragraphe 1 de l’article 3 de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République du Panama relatif aux services aériens, signé à Panama 
le 14 février 1996, de la façon suivante : 

I. Le paragraphe 1 de l’article 3 est modifié comme suit : 
« 1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite transmise par la 

voie diplomatique à l’autre Partie contractante, une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
afin d’exploiter les services convenus sur les routes indiquées, ainsi que le droit de retirer ou de 
modifier ces désignations. Celles-ci seront fondées sur le principe de stricte réciprocité. » 

2. …  
3. … 
Si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement du Panama, je propose que la présente 

note et votre réponse positive à celle-ci constituent un Accord entre nos deux Gouvernements 
modifiant le paragraphe 1 de l’article 3 de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la République du Panama relatif aux services aériens de 1996, qui 
entrera en vigueur 30 jours après que chaque Partie aura notifié à l’autre Partie, par la voie 
diplomatique, l’accomplissement des formalités requises à cet effet par sa législation interne. 

Je saisis cette occasion de vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

 
ALEJANDRA MARÍA GABRIELA BOLOGNA ZUBIKARAI 

Ambassadrice du Mexique 
 
Son Excellence 
Monsieur Roberto C. Henríquez 
Ministre des affaires étrangères 
République du Panama 
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II 
 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

BUREAU DU MINISTRE 

Panama, le 31 octobre 2011 

AJ/DT no 364 

Madame l’Ambassadrice, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no PAN-02588, datée du 8 septembre 2011, 

qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai l’honneur de vous informer que la proposition qui précède est acceptable 
pour le Gouvernement du Panama, et que votre note et la présente réponse constituent un Accord 
entre les deux Parties, qui entrera en vigueur 30 jours après que chaque Partie aura notifié à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités requises à cet effet par sa 
législation interne. 

Je saisis cette occasion de vous renouveler, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma 
très haute considération. 

 
ROBERTO C. HENRÍQUEZ 

Ministre des affaires étrangères 
 

Son Excellence 
Madame Alejandra María Gabriela Bologna Zubikarai 
Ambassadrice des États-Unis du Mexique 
Panama 
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No. 37255. Germany and Mexico No 37255. Allemagne et Mexique 

AGREEMENT CONCERNING TECHNICAL 
COOPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES. BONN, 8 OCTOBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2136, 
I-37255.] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE. BONN, 8 OCTOBRE 1997 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2136, 
I-37255.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 

CONCERNING TECHNICAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY, SIGNED ON 8 OCTOBER 1997. 
MEXICO CITY, 14 NOVEMBER 2012 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 
SIGNÉ LE 8 OCTOBRE 1997. MEXICO, 
14 NOVEMBRE 2012 

Entry into force: 20 July 2014, in accordance 
with article 3 

Entrée en vigueur : 20 juillet 2014, 
conformément à l'article 3 

Authentic texts: German and Spanish Textes authentiques : allemand et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 7 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 7 octobre 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 38349. Multilateral No 38349. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF THE FINANCING OF 
TERRORISM. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2178, I-38349.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF 
BERMUDA 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DES 
BERMUDES 

United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Notification effected with the Secretary-
General of the United Nations: 3 October 
2014 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies : 3 octobre 2014 

Date of effect: 3 October 2014 Date de prise d'effet : 3 octobre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 octobre 2014 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38895. Latvia, Estonia and 
Lithuania 

No 38895. Lettonie, Estonie et 
Lituanie 

AGREEMENT AMONG THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA, THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF ESTONIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA ON CO-OPERATION IN THE 
FIELD OF TOURISM. VISAGINAS, 
26 JUNE 2002 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2196, I-38895.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DU TOURISME. VISAGINAS, 
26 JUIN 2002 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2196, I-38895.] 

 
PROTOCOL ON AMENDMENTS TO THE 

AGREEMENT AMONG THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF LATVIA, THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ESTONIA AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LITHUANIA ON CO-OPERATION 
IN THE FIELD OF TOURISM. VILNIUS, 
17 OCTOBER 2013 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DE 
L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU 
TOURISME. VILNIUS, 17 OCTOBRE 2013 

Entry into force: 17 October 2013 by 
signature, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 17 octobre 2013 par 
signature, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English, Estonian, Latvian 
and Lithuanian 

Textes authentiques : anglais, estonien, letton 
et lituanien 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Latvia, 23 October 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Lettonie, 23 octobre 2014 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN ESTONIAN – TEXTE EN ESTONIEN ] 
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[ TEXT IN LATVIAN – TEXTE EN LETTON ] 
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[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Lettonie, le Gouvernement de la République d’Estonie 
et le Gouvernement de la République de Lituanie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Conscients de l’importance et des avantages de la coopération dans le domaine du tourisme 
dans la région de la mer Baltique et de l’Union européenne,  

Guidés par les principes et les recommandations issus de la Conférence des Nations Unies sur 
le tourisme et les voyages internationaux, de l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe et, en outre, des recommandations de l’Organisation mondiale du tourisme, 
des textes législatifs de l’Union européenne et d’autres documents de l’Union européenne relatifs 
au domaine du tourisme, 

Reconnaissant la nécessité de mettre à jour l’Accord entre le Gouvernement de la République 
de Lettonie, le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République de 
Lituanie relatif à la coopération dans le domaine du tourisme, signé à Visaginas le 26 juin 2002 
(ci-après dénommé l’« Accord »), afin de rendre compte de l’évolution rapide de ce domaine à 
l’échelle nationale et mondiale, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Apporter les modifications suivantes à l’Accord : 
1.1. Les paragraphes 5 et 6 du Préambule sont remplacés par le texte suivant : 
 « Conscients de l’importance et des avantages de la coopération pour les États baltes 

dans la région de la mer Baltique et de l’Union européenne pour favoriser l’intégration 
des États baltes dans les activités touristiques internationales; » 

1.2. Le paragraphe 2 de l’article 3 est remplacé par le texte suivant : 
 « Les Parties peuvent mettre en place des offices de tourisme communs ou nommer des 

représentants de l’industrie touristique communs dans leurs pays respectifs ou dans des 
pays tiers. » 

1.3. L’article 4 est supprimé. 
1.4. L’article 6 est remplacé par le texte suivant : 

« Article 6 

 Les Parties coopèrent, tant sur le plan financier que non-financier, pour ce qui est : 
 1) De promouvoir la région de la Baltique en tant que destination touristique auprès 

 des marchés rapprochés et éloignés; 
 2) D’élaborer une marque du tourisme balte; 
 3) De mettre au point des produits touristiques; 
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 4) De mettre au point une infrastructure touristique et d’améliorer la qualité des 
services touristiques; 

 5) D’alléger les contraintes administratives; 
 6) De recueillir des renseignements statistiques; 
 7) De participer aux organisations internationales du tourisme; 
 8) D’utiliser des technologies modernes de développement du tourisme; 
 9) De développer des projets dans le cadre de différents programmes d’aide 

internationale. » 
1.5. Le paragraphe 1 de l’article 7 est remplacé par le texte suivant : 
 « Aux fins de l’application du présent Accord, les Parties établissent un Comité mixte 

du tourisme (ci-après dénommé le « Comité ») composé de représentants du secteur 
touristique des trois pays. Le Comité est chargé de mettre en œuvre des propositions, des 
résolutions et des programmes conjoints aux fins de la mise en place d’une coopération 
trilatérale dans le domaine du tourisme. » 

1.6. Le paragraphe 5 de l’article 7 est remplacé par le texte suivant : 
 « Le Comité se réunit au moins une fois par an, à tour de rôle en République de 

Lettonie, en République d’Estonie et en République de Lituanie. » 
1.7. L’article 8 est remplacé par le texte suivant : 
 « Les Parties sont convenues que les autorités publiques ci-après coordonnent 

l’application du présent Accord : 
 - Le Ministère de l’économie de la République de Lettonie; 
 - Le Ministère des affaires économiques et des communications de la République 
   d’Estonie; 
 - Le Ministère de l’économie de la République de Lituanie. 

Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout changement 
concernant les autorités publiques responsables de la coordination de l’application du présent 
Accord. » 

2. Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord et entre en vigueur à la date de sa 
signature. 

FAIT à Vilnius, le 17 octobre 2013, en trois exemplaires originaux, en langues lettone, 
estonienne, lituanienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation du présent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW 
YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Tonga Tonga 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 October 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 octobre 2014 

Date of effect: 2 November 2014 Date de prise d'effet : 2 novembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 octobre 2014 
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No. 42788. Latvia and Estonia No 42788. Lettonie et Estonie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF ESTONIA ON 
COOPERATION IN THE FIELD OF 
RAILROAD TRANSPORT. 
DRUSKININKAY, 7 NOVEMBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2372, 
I-42788.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'ESTONIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU 
TRANSPORT FERROVIAIRE. 
DRUSKININKAY, 7 NOVEMBRE 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2372, 
I-42788.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
52232. Agreement between the Government 
of the Republic of Latvia, the Government of 
the Republic of Estonia and the Government 
of the Republic of Lithuania on cooperation 
in the field of railway transport. Tallinn, 
7 December 2011 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3006, I-52232.] 

52232. Accord entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie, le Gouvernement de 
la République d'Estonie et le Gouvernement 
de la République de Lituanie relatif à la 
coopération dans le domaine du transport 
ferroviaire. Tallinn, 7 décembre 2011 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3006, 
I-52232.] 

Entry into force: 1 September 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Latvia, 23 October 2014 

Entrée en vigueur : 1er septembre 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Lettonie, 23 octobre 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 23 October 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
23 octobre 2014 
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No. 43386. Colombia and Mexico No 43386. Colombie et Mexique 

AGREEMENT ON COOPERATION IN 
LEGAL ASSISTANCE MATTERS 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF COLOMBIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES. MEXICO CITY, 
7 DECEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2403, I-43386.] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE 
D'ASSISTANCE JURIDIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE COLOMBIE ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE. 
MEXICO, 7 DÉCEMBRE 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2403, I-43386.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT ON 

COOPERATION IN LEGAL ASSISTANCE 
MATTERS BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED MEXICAN STATES AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
COLOMBIA SIGNED AT MEXICO CITY ON 
7 DECEMBER 1998. MEXICO CITY, 
1 AUGUST 2011 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION EN MATIÈRE D'ASSISTANCE 
JURIDIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
COLOMBIE, SIGNÉ À MEXICO LE 7 
DÉCEMBRE 1998. MEXICO, 1ER AOÛT 2011 

Entry into force: 19 June 2014, in accordance 
with article 6 

Entrée en vigueur : 19 juin 2014, 
conformément à l'article 6 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 7 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 7 octobre 2014 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT ON COOPERATION IN LEGAL 
ASSISTANCE MATTERS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
COLOMBIA, SIGNED AT MEXICO CITY ON 7 DECEMBER 1998  

The United Mexican States and the Republic of Colombia, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Considering the ties of friendship and cooperation that unite the Parties, 
Desirous of strengthening cooperation in mutual legal assistance concerning criminal matters, 
Acting in accordance with their domestic legislation and with full respect for the universal 

principles of international law, 
Bearing in mind the desirability of supplementing the Agreement on cooperation in legal 

assistance matters between the Government of the United Mexican States and the Government of 
the Republic of Colombia, signed in Mexico City on 7 December 1998, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Article XI shall be replaced by the following: 

“Article XI. Execution of the request for assistance 

1. The requested Party shall set the date and place of the execution of the request for legal 
assistance and shall communicate it in writing upon request from the requesting Party. 

2. Evidence taken the competent authorities of the requested Party shall be taken in 
accordance with its legal system. The assessment of such evidence shall be governed by the legal 
system of the requesting Party.  

3. The requested Party may, in accordance with its domestic law and at the request of the 
requesting Party, take testimony from persons for the purposes of proceedings or investigations 
being pursued by the requesting Party. 

4. The original text of the evidence taken by the competent authorities of the requested 
Party, or a certified copy thereof, shall be sent to the requesting Party through the Central 
Authority. 

5. Documents or articles sent in execution of a request for legal assistance must be returned 
at the request of the requested Party.  

6. The requesting Party may request the requested Party to authorize the presence of 
representatives of its competent authorities, as observers, at the execution of the request for legal 
assistance, and may request that, in the presentation of testimonial evidence or expert reports, its 
representatives should be able to ask questions through the competent authority of the requested 
Party.  
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7. The presence and participation of representatives must be previously authorized by the 
requested Party, which shall notify the requesting Party, in advance, of the date, time and place of 
execution of the request for legal assistance. 

8. The requesting Party shall transmit a list of the names and duties of its representatives 
and the reasons for their presence with reasonable advance notice ahead of the date of execution of 
the request for legal assistance.” 

Article 2 

The following articles are to be inserted after article XII: 

“Article XII bis. Hearings via videoconferencing 

1. Anyone who is required to make a statement as a witness or expert before the judicial 
authorities or prosecutor of the requesting Party and is in the territory of the requested Party may 
request that the hearing be conducted via videoconferencing in accordance with this article. 

2. The requested Party shall consent to a hearing via videoconferencing provided that this 
method does not contravene its domestic legislation. If the requested Party does not have the 
technical facilities for videoconferencing, the requesting Party may make such facilities available. 

3. The following rules shall apply to hearings conducted via videoconferencing: 
(a) The hearing shall be conducted in the presence of a competent authority of the 

requested Party. This authority shall also be responsible for identifying the person from 
whom a statement is being taken and for compliance with the basic principles of the 
domestic legislation of the requested Party. Should the authority of the requested Party 
deem that the basic principles of its law are being violated during the hearing, it shall 
immediately take the necessary measures to ensure that the hearing proceeds in 
accordance with those principles; 

(b) The competent authorities of the Parties shall agree, if necessary, on measures for the 
protection of the person from whom the statement is to be taken; 

(c) The hearing shall be conducted directly by the requesting Party or under its direction, 
in accordance with its domestic legislation; and  

(d) After the hearing, the competent authority of the requested Party shall draft a record, 
indicating the date, time and place of the hearing, the identity of the person from whom 
the statement was taken, the content of the statement, and the identity and functions of 
other persons who participated in the hearing. This document shall be transmitted to 
the requesting Party.” 

“Article XII ter. Spontaneous transmission of evidence and information 

1. Through the Central Authorities and within the limits of their domestic legislation, the 
competent authorities of each Party may, without any request for assistance having been 
submitted, exchange information and evidence in respect of criminally punishable acts, where they 
consider that exchanging information and evidence would allow the other Party to: 

(a) Submit a request for legal assistance in accordance with this Treaty;  
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(b) Initiate criminal proceedings; or 
(c) Facilitate the development of an ongoing criminal investigation. 

2. The Party providing the information may, in accordance with its domestic legislation, lay 
down certain conditions for the use of the information by the receiving Party. The receiving Party 
shall be obligated to comply with those conditions.” 

Article 3 

The following articles are to be inserted after article XVIII: 

“Article XVIII bis. Other instruments of cooperation 

This Agreement shall not prevent the Parties from providing other forms of cooperation or 
legal assistance to each other under specific agreements or understandings, or in respect of shared 
practices, provided those other forms of cooperation or legal assistance are consistent with their 
respective domestic legislation and international treaties applicable to them. ” 

“Article XVIII ter. Return of confiscated property or assets 

1. The return of confiscated property or assets shall be based on the provisions of this 
Treaty. 

2. As a general rule, property or assets shall be returned after a judgment is handed down in 
the requested Party. However, the requested Party may return the property before the conclusion 
of its proceedings.” 

“Article XVIII quarter. Requests for the sharing of property or assets confiscated 

1. The requested Party may request the requesting Party to divide confiscated property or 
assets in accordance with the provisions of this Treaty. Such request shall include: 

(a) A description of the cooperation provided, in sufficient detail to enable the requesting 
Party to identify the property or assets confiscated and, where appropriate, maintenance 
costs generated by the provision of assistance; 

(b) The Central Authority and/or competent authorities involved in the provision of legal 
assistance; and 

(c) The proportion of confiscated property or assets that, in its view, corresponds to the 
assistance provided. 

2. As soon as possible, the requesting Party shall inform the requested Party, through its 
Central Authority, of the decision regarding its request to share the property or assets, explaining 
the reasons for that decision. 

3. If the requesting Party believes that the requested Party has cooperated in the confiscation 
of property or assets, it may, by mutual agreement, share the confiscated property or assets with 
the requested Party. A request to share confiscated property or assets must be made not later than 
one year from the date on which the judgment is handed down, unless the Parties agree otherwise. 
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4. Where there have been identifiable victims, a decision in respect of their rights shall 
precede the division of confiscated assets or property between the Parties. 

5. Opinions provided by expert appraisers designated by the Central Authority of the 
requested Party shall be taken into account for the purposes of dividing confiscated property or 
assets. 

6. When both Parties consider that the monetary value of the confiscated property or assets 
or the legal assistance provided by the requested Party is insignificant, they may agree not to share 
the property or assets.” 

“Article XVIII quinquies. Payment of shared property or assets 

1. The result of the division agreed to between the Parties shall be paid in the currency they 
have mutually agreed upon through an electronic funds transfer or by check. 

2. Payment shall be effected to: 
(a) The competent organ or bank account designated by the Mexican Central Authority 

when the United Mexican States is the requested Party; 
(b) The competent entity designated by the Colombian Central Authority when the 

Republic of Colombia is the requested Party; or 
(c) Such other beneficiary or beneficiaries as the requesting Party shall designate for that 

purpose.” 

“Article XVIII sexies. Imposition of conditions 

Unless the Parties agree otherwise, neither may impose conditions on using the share of the 
confiscated property or assets nor, in particular, require that they be shared with any other State, 
organization or individual.” 

Article 4 

Article XX shall be replaced by the following: 

“Article XX. Exemption from authentication 

The documents mentioned in this Agreement shall be exempt from consular authentication or 
similar formality.” 

Article 5 

The following article is to be inserted after article XX: 

“Article XX bis. Mechanisms to facilitate international legal cooperation in criminal matters 

1. The Parties shall further cooperate through the following modalities: 
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(a) Exchange of experiences in the areas of, inter alia, criminal investigation, terrorism, 
corruption, trafficking of persons, trafficking in narcotic drugs and precursor 
chemicals, money laundering, organized crime and related offences; 

(b) Exchange of information on changes in their legal systems and new court decisions in 
the areas covered by this Instrument; and 

(c) Training and refresher training for criminal investigation and prosecution staff. 
2. For the purpose of carrying out the activities and conducting the meetings provided for in 

this Treaty, the Central Authorities shall agree on a methodology to be used in each one, as well as 
on their duration and the number of participants. 

3. The Parties shall finance the cooperation referred to in this article with their respective 
budgetary resources allocated for that purpose, in accordance with the availability and 
appropriation of those resources, and with the provisions of their respective domestic legislation.” 

Article 6 

This amending Agreement shall enter into force 30 days from the date of the last notification, 
in writing, transmitted through the diplomatic channel, in which the Parties inform each other that 
their respective domestic legal requirements to that effect have been fulfilled. 

This amending Agreement shall remain in force for the duration of the Agreement on 
cooperation in legal assistance matters between the Government of the United Mexican States and 
the Government of the Republic of Colombia, signed at Mexico City on 7 December 1998.  

SIGNED at Mexico City, on 1 August 2011, in two original copies in Spanish, both texts 
being equally authentic. 

For the United Mexican States: 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Attorney-General of the Republic 

For the Republic of Colombia: 
MARÍA ÁNGELA HOLGUÍN CUELLAR 

Minister for Foreign Affairs 



Volume 3008, A-43386 

 367 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD MODIFIANT L’ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE 
D’ASSISTANCE JURIDIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
COLOMBIE, SIGNÉ À MEXICO LE 7 DÉCEMBRE 1998 

Les États-Unis du Mexique et la République de Colombie, ci-après dénommés « les Parties », 
Considérant les liens d’amitié et de coopération qui les unissent, 
Animés du désir de renforcer la coopération en matière d’assistance juridique dans le domaine 

pénal, 
Agissant conformément à leur législation interne et dans le plein respect des principes 

universels du droit international, 
Ayant présent à l’esprit qu’il convient de compléter l’Accord de coopération en matière 

d’assistance juridique entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la 
République de Colombie, signé à Mexico le 7 décembre 1998, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article XI est remplacé par ce qui suit : 

« Article XI. Exécution de la demande d’assistance 

1. La Partie requise fixera la date et le lieu de l’exécution de la demande d’assistance 
juridique et les communiquera par écrit sur demande de la Partie requérante. 

2. Les éléments de preuve seront recueillis par les autorités compétentes de la Partie requise 
conformément à la législation interne de celle-ci. L’évaluation des éléments de preuve sera régie 
par la législation interne de la Partie requérante. 

3. Conformément à sa législation, et à la demande de la Partie requérante, la Partie requise 
pourra recevoir le témoignage de personnes en vue de poursuites ou d’enquête menées dans la 
Partie requérante. 

4. Les preuves fournies par les autorités compétentes de la Partie requise, sous forme 
d’originaux ou de copies certifiées, seront remises à la Partie requérante par le biais de l’autorité 
centrale. 

5. Les documents ou objets envoyés suite à une demande d’assistance juridique devront être 
rendus lorsque la Partie requise le demandera. 

6. La Partie requérante pourra demander à la Partie requise que soient présents des 
représentants de ses autorités compétentes en tant qu’observateurs dans l’exécution de la demande 
d’assistance juridique et que, lors de la présentation de témoignages ou de rapports d’experts, ses 
représentants posent des questions par le biais de l’autorité compétente de la Partie requise. 



Volume 3008, A-43386 

 368 

7. La présence et la participation de représentants devront être autorisées au préalable par la 
Partie requise, laquelle informera au préalable la Partie requérante de la date, de l’heure et du lieu 
de l’exécution de la demande d’assistance juridique.  

8. La Partie requérante communiquera, dans un délai raisonnable avant la date d’exécution 
de la demande d’assistance juridique, les noms, fonctions et motifs de la présence de ses 
représentants. » 

Article 2 

Les articles suivants seront insérés après l’article XII : 

« Article XII bis. Audience par visioconférence 

1. Toute personne devant faire une déposition en tant que témoin ou expert devant les 
autorités judiciaires ou le ministère public de la Partie requérante et se trouvant sur le territoire de 
la Partie requise pourra demander que l’audience ait lieu par visioconférence conformément au 
présent article. 

2. La Partie requise consentira à l’audience par visioconférence dans la mesure où cette 
méthode ne contrevient pas à sa législation interne. Si la Partie requise ne dispose pas des moyens 
techniques permettant une visioconférence, la Partie requérante pourra les mettre à sa disposition. 

3. Les règles suivantes s’appliqueront à l’audience par visioconférence : 
a) L’audience aura lieu en présence d’une autorité compétente de la Partie requise qui sera 

chargée d’identifier la personne dont on recueillera la déposition et de faire respecter les 
principes fondamentaux de la législation interne de la Partie requise. Si l’autorité de la 
Partie requise estime que les principes fondamentaux de sa législation ne sont pas 
respectés pendant l’audience, elle prendra immédiatement les mesures nécessaires pour 
faire en sorte que l’audience se poursuive selon ces principes; 

b) Les autorités compétentes des Parties conviendront, le cas échéant, des mesures relatives 
à la protection de la personne dont on recueillera la déposition; 

c) L’audience sera effectuée directement par la Partie requérante ou sous sa direction, 
conformément à sa législation interne; et  

d) À la fin de l’audience, l’autorité compétente de la Partie requise rédigera un procès-
verbal indiquant la date, l’heure et le lieu de l’audience, l’identité de la personne dont on 
a recueilli la déposition, son contenu ainsi que l’identité et les fonctions des autres 
personnes ayant participé à l’audience. Ce document sera transmis à la Partie 
requérante. » 

« Article XII ter. Transmission spontanée des éléments de preuve 
et des renseignements 

1. Par le biais des autorités centrales et sous réserve de leur législation nationale, les 
autorités compétentes de chaque Partie pourront, sans qu’ait été présentée une demande 
d’assistance juridique en ce sens, échanger des renseignements et des éléments de preuves 
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concernant les faits passibles de sanctions pénales lorsqu’elles estiment que cette transmission est 
susceptible de permettre à l’autre Partie : 

a) De présenter une demande d’assistance juridique conformément au présent Accord; 
b) D’engager des poursuites pénales; ou 
c) De faciliter l’exécution d’une enquête pénale en cours. 

2. La Partie qui fournira les renseignements pourra, conformément à sa législation, 
subordonner leur utilisation par la Partie destinataire à des conditions précises, que celle-ci sera 
tenue de respecter. » 

Article 3 

Les articles suivants seront insérés après l’article XVIII : 

« Article XVIII bis. Autres instruments de coopération 

Le présent Accord n’empêchera pas les Parties de convenir d’autres formes de coopération ou 
d’assistance juridique en vertu d’accords spécifiques, d’ententes ou de pratiques partagées, si elles 
sont conformes à leur législation interne et aux traités internationaux applicables. » 

« Article XVIII ter. Restitution de biens ou d’actifs saisis 

1. La restitution de biens ou d’actifs saisis sera basée sur les dispositions du présent Accord. 
2. En règle générale, la restitution se fera après la sentence rendue sur le territoire de la 

Partie requise. Néanmoins, celle-ci pourra remettre les biens avant la conclusion de ses 
procédures. » 

« Article XVIII quater. Demandes de partage des biens ou actifs saisis 

1. La Partie requise pourra demander à la Partie requérante le partage des biens ou actifs 
saisis conformément aux dispositions du présent Accord, en indiquant dans sa demande : 

a) La description du concours apporté, avec des détails suffisants pour permettre à la Partie 
requérante d’identifier les biens ou actifs saisis et, le cas échéant, les frais d’entretien 
découlant de l’exécution de l’assistance;  

b) L’autorité centrale et/ou les autorités compétentes impliquées dans l’exécution de 
l’assistance juridique; et 

c) La part des biens ou actifs saisis qui, selon son estimation, correspond à l’assistance 
fournie. 

2. La Partie requérante devra informer sans délai la Partie requise, par le biais de son 
autorité centrale, du résultat de sa demande de partage des biens ou actifs, en exposant les motifs 
de sa décision.  

3. Si la Partie requérante considère que la Partie requise a coopéré à la saisie des biens ou 
actifs, elle pourra convenir avec elle de les partager. La demande de partage devra se faire dans 
l’année suivant la date à laquelle la sentence a été rendue, sauf accord contraire des Parties. 
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4. S’il y a des victimes identifiables, la décision quant à leurs droits devra précéder le 
partage entre les Parties des biens ou actifs saisis.  

5. Les conclusions des experts évaluateurs désignés par l’autorité centrale de la Partie 
requise seront prises en compte aux fins du partage des biens ou actifs saisis. 

6. Si la valeur des biens ou actifs saisis est exprimée en espèces ou si celle de l’assistance 
juridique fournie par la Partie requise est jugée modique par les deux Parties, celles-ci pourront 
convenir de ne pas les partager. » 

« Article XVIII quinquies. Paiement de biens ou d’actifs partagés 

1. Le produit du partage convenu entre les Parties sera payé par transfert électronique de 
fonds ou par chèque, dans la monnaie dont elles conviendront. 

2. Le paiement sera fait : 
a) À l’organe compétent ou au compte bancaire désigné par l’autorité centrale mexicaine, 

lorsque les États-Unis du Mexique seront la Partie requise; 
b) À l’entité compétente désignée par l’autorité centrale colombienne, lorsque la 

République de Colombie sera la Partie requise; ou 
c) À tout autre bénéficiaire ou tous autres bénéficiaires que la Partie requérante désignera à 

cet effet. » 

« Article XVIII sexies. Imposition de conditions 

À moins qu’elles n’en conviennent autrement, les Parties ne pourront pas imposer de 
conditions quant à l’usage du résultat du partage des biens ou des actifs saisis ni, en particulier, 
exiger le partage avec tout autre État, organisation ou personne physique. » 

Article 4 

L’article XX sera remplacé par ce qui suit : 

« Article XX. Exemption de certification 

Les documents visés dans le présent Accord seront exemptés de toute certification consulaire 
ou formalité analogue. » 

Article 5 

L’article suivant sera inséré après l’article XX : 

« Article XX bis. Mécanismes visant à faciliter la coopération juridique 
en matière pénale 

1. Les Parties coopèreront également selon les modalités suivantes : 
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a) Échange de données d’expérience en matière d’enquêtes pénales, de terrorisme, de 
corruption, de traite de personnes, de stupéfiants et d’intrants chimiques, de blanchiment 
d’argent, de crime organisé et d’infractions connexes, entre autres; 

b) Échange d’informations relatives aux modifications apportées à leurs systèmes 
judiciaires respectifs et aux nouveaux critères de jurisprudence dans les matières visées 
dans le présent Accord; et 

c) Formation et perfectionnement des fonctionnaires chargés des enquêtes et des poursuites 
pénales.  

2. Aux fins de la réalisation des activités et des réunions visées dans le présent Accord, les 
autorités centrales conviendront de la méthodologie à utiliser pour chacune, ainsi que de leur durée 
et du nombre de participants. 

3. Les Parties financeront la coopération visée dans le présent article à l’aide des fonds 
alloués à leurs budgets respectifs, selon leur disponibilité, leur affectation et les dispositions de 
leur législation interne. » 

Article 6 

Le présent Accord modificatif entrera en vigueur 30 jours après la date de la dernière 
notification écrite, transmise par la voie diplomatique, par laquelle les Parties se seront notifiées de 
l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes respectives nécessaires à cette fin. 

Le présent Accord modificatif restera en vigueur aussi longtemps que l’Accord de 
coopération en matière d’assistance juridique entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et 
le Gouvernement de la République de Colombie, signé à Mexico le 7 décembre 1998, demeurera 
en vigueur. 

SIGNÉ à Mexico, le 1er août 2011, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les 
deux textes faisant également foi.  

Pour les États-Unis du Mexique : 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Procureure générale de la République 

Pour la République de Colombie : 
MARIA ÁNGELA HOLGUIN CUÉLLAR 

Ministre 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Yemen Yémen 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 13 October 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 octobre 2014 

Date of effect: 12 November 2014 Date de prise d'effet : 12 novembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 October 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 octobre 2014 

 

 
Reservation:  Réserve :  

 
[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 44226. Latvia and Georgia No 44226. Lettonie et Géorgie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF 
GEORGIA ON MUTUAL PROTECTION 
OF CLASSIFIED INFORMATION. RIGA, 
6 JULY 2005 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2461, I-44226.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE 
RELATIF À LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES. RIGA, 6 JUILLET 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2461, 
I-44226.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE 
GOVERNMENT OF GEORGIA ON MUTUAL 
PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION. 
RIGA, 23 SEPTEMBER 2013 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
GÉORGIE RELATIF À LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES. RIGA, 23 SEPTEMBRE 2013 

Entry into force: 24 December 2013 by 
notification, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 24 décembre 2013 par 
notification, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English, Georgian and 
Latvian 

Textes authentiques : anglais, géorgien et 
letton 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Latvia, 23 October 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Lettonie, 23 octobre 2014 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN GEORGIAN – TEXTE EN GÉORGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE 
RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Désireux de modifier l’Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le 
Gouvernement de la Géorgie relatif à la protection mutuelle des informations classifiées, signé à 
Riga le 6 juillet 2005, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le paragraphe 1 de l’article 6 (Classifications de sécurité) est modifié comme suit : 
« 1) Les classifications de sécurité des Parties et leurs équivalents sont les suivants :  
 

République de Lettonie Équivalent en français Géorgie 

Seviski slepeni Secret défense 
gansakutrebuli 
mnishvnelobis 

Slepeni Secret sruliad saidumlo 

Konfidenciali Confidentiel saidumlo 

Dienesta Vajadzibam Restreint 
shezghuduli 

sargeblobistvis 

 » 

Article 2 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
par laquelle les Parties s’informent mutuellement que les procédures internes nécessaires à sa mise 
en œuvre ont été accomplies. 
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FAIT à Riga, le 23 septembre 2013, en deux exemplaires, en langues lettone, géorgienne et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Protocole, la version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
JANIS SARTS 

Secrétaire d’État du Ministère de la défense 

Pour le Gouvernement de la Géorgie :  
IRAKLI GARIBASHVILI 

Ministre de l’intérieur 
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No. 45146. South Africa and Oman No 45146. Afrique du Sud et Oman 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
SOUTH AFRICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE SULTANATE OF 
OMAN FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
MUSCAT, 9 OCTOBER 2002 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2528, I-45146.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET 
LE GOUVERNEMENT DU SULTANAT 
D'OMAN TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. MASCATE, 
9 OCTOBRE 2002 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2528, I-45146.] 

Entry into force: 5 November 2013, in 
accordance with article 5 

Entrée en vigueur : 5 novembre 2013, 
conformément à l'article 5 

Authentic texts: Arabic and English Textes authentiques : arabe et anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: South Africa, 8 October 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Afrique 
du Sud, 8 octobre 2014 

SUPPLEMENTARY PROTOCOL AMENDING THE

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF SOUTH AFRICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE SULTANATE OF OMAN 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME, WITH 
PROTOCOL. MUSCAT, 15 NOVEMBER 2011 

PROTOCOLE ADDITIONNEL MODIFIANT L'ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU 
SULTANAT D'OMAN TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU, AVEC PROTOCOLE. MASCATE, 
15 NOVEMBRE 2011 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DU SULTANAT D’OMAN TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU, AVEC PROTOCOLE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Sultanat d’Oman, 
désireux de modifier l’Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement du Sultanat d’Oman tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, avec protocole, signé à Mascate, Oman, le 
9 octobre 2002 (dénommé dans le présent Protocole « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 2 de l’Accord est remplacé par ce qui suit : 
« b) Dans le cas du Sultanat d’Oman :  
 L’impôt sur le revenu; 
 (ci-après dénommé « l’impôt omanais »); » 

Article 2 

Le paragraphe 6 de l’article 8 de l’Accord cesse de produire ses effets en ce qui concerne les 
revenus provenant de Gulf Air à compter du 6 novembre 2007. 

Article 3 

L’article 10 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État contractant, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes; ou  

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
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Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces limitations. 

Les dispositions du présent paragraphe sont sans incidence sur l’imposition de la société au 
titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes payés par une société qui est 
un résident d’un État contractant au Gouvernement de l’autre État contractant sont exonérés 
d’impôt dans le premier État. 

4. Aux fins du paragraphe 3, le terme « Gouvernement » comprend : 
a) Dans le cas du Sultanat d’Oman : 

i) La Banque centrale d’Oman; 
ii) Le Fonds de réserve général d’État; 
iii) Le Fonds d’investissement omanais; et 
iv) Tout autre institution ou organisme public détenu en totalité par le Gouvernement du 

Sultanat d’Oman dont peuvent convenir les autorités compétentes des États 
contractants. 

b) Dans le cas de l’Afrique du Sud : 
i) La Banque de réserve sud-africaine; 
ii) Tout autre institution ou organisme public détenu en totalité par le Gouvernement de 

la République sud-africaine dont peuvent convenir les autorités compétentes des 
États contractants. 

5. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances) participant aux bénéfices, ainsi 
que les revenus provenant d’autres droits de société soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation fiscale de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant dont la société distributrice est un résident une activité économique par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, celui-ci ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés 
par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État 
contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État contractant, ni prélever aucun 
impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en 
partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État contractant. 

8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque le principal objectif ou l’un 
des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession d’actions ou 
autres parts bénéficiaires en raison desquelles les dividendes sont versés consisterait à tirer 
avantage des dispositions du présent article par le biais de cette création ou cession. » 
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Article 4 

L’alinéa ii) du paragraphe 3 du Protocole de l’Accord est supprimé. 

Article 5 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Protocole 
additionnel, qui fait partie intégrante de l’Accord. Le Protocole additionnel entre en vigueur à la 
date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. a) Sous réserve de l’alinéa b) du présent paragraphe, les dispositions du Protocole 
additionnel prennent effet à compter du premier jour de janvier suivant immédiatement l’année de 
son entrée en vigueur. 

b) Les articles 2 et 3 du Protocole additionnel prennent effet à compter de la date de l’entrée 
en vigueur en Afrique du Sud du régime d’imposition au niveau des actionnaires des dividendes 
déclarés. 

Article 6 

Le présent Protocole additionnel demeure en vigueur aussi longtemps que l’Accord. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole additionnel. 
FAIT à Mascate, le 15 novembre 2011, en deux exemplaires identiques en langues anglaise et 

arabe, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les deux 
textes, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Sultanat d’Oman : 
[SIGNÉ] 
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No. 45764. South Africa and Malta No 45764. Afrique du Sud et Malte 

AGREEMENT BETWEEN SOUTH AFRICA 
AND MALTA FOR THE AVOIDANCE OF 
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PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
ROME, 16 MAY 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2567, I-45764.] 

ACCORD ENTRE L'AFRIQUE DU SUD ET 
MALTE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. ROME, 
16 MAI 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2567, I-45764.] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE MALTE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU, SIGNÉ À ROME LE 16 MAI 1997 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
de Malte, 

Désireux de modifier l’Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signé à Rome, en Italie, le 16 mai 1997 (dénommé dans 
le présent Protocole « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord est supprimé et remplacé par le paragraphe 
suivant : 

« 1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » s’entend de 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et 
s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités 
locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt 
dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État. » 

Article II 

Le paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord est supprimé et remplacé par le paragraphe 
suivant : 

« 2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais : 

a) Si les dividendes sont payés par une société qui est un résident de l’Afrique du Sud à un 
résident de Malte qui en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi exigible ne peut 
excéder : 

i) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes; ou 

ii) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
b) Si les dividendes sont payés par une société qui est un résident de Malte à un résident de 

l’Afrique du Sud qui en est le bénéficiaire effectif, l’impôt maltais sur le montant brut 
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des dividendes ne peut excéder celui de l’impôt sur les bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces limitations. 

Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 
bénéfices qui servent au paiement des dividendes. » 

Article III 

L’article 11 de l’Accord est modifié comme suit : 
a) Le paragraphe 3 est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant : 
« 3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts provenant d’un 
État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État si : 

a) Le débiteur des intérêts est le Gouvernement de l’État contractant ou de l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales; ou 

b) Les intérêts sont payés au Gouvernement de l’autre État contractant ou de l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales; ou 

c) Les intérêts sont payés par la banque centrale de cet État contractant ou à la banque 
centrale de l’autre État contractant; ou 

d) Les intérêts sont payés à une institution ou à un organisme qui est détenu en totalité, 
directement ou indirectement, par l’autre État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales; ou 

e) Les intérêts sont tirés d’un titre de dette enregistré dans une bourse de valeurs 
reconnue. » 

b) Le paragraphe ci-après est ajouté après le paragraphe 3 : 
« 4. Aux fins de l’alinéa e) du paragraphe 3, le terme « bourse de valeurs reconnue » 

s’entend : 
a) À Malte, de la Bourse de Malte; 
b) En Afrique du Sud, de la Bourse de Johannesburg; 
c) De toute autre bourse de valeurs dont conviennent les autorités compétentes des États 

contractants. » 
c) Les paragraphes 4, 5, 6 et 7 sont renumérotés et deviennent respectivement les 
paragraphes 5, 6, 7 et 8. 

Article IV 

L’article 25 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature 
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ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou 
de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elles prévoient n’est pas contraire 
à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, 
par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces 
renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celle de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article, 
lesquelles ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État 
contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne 
présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article V 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole, qui fait partie intégrante de l’Accord. Le Protocole entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 

2. a) Sous réserve de l’alinéa b) du présent paragraphe, les dispositions du Protocole 
s’appliquent à partir de la date de son entrée en vigueur; 

b) L’article II du Protocole s’applique à partir de la date de l’entrée en vigueur en Afrique 
du Sud du régime d’imposition au niveau des actionnaires des dividendes déclarés. L’Afrique du 
Sud notifie à Malte, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures 
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requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du régime d’imposition au niveau des 
actionnaires des dividendes déclarés, ainsi que la date d’entrée en vigueur dudit régime. 

Article VI 

Le présent Protocole demeure en vigueur aussi longtemps que l’Accord. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 
FAIT à La Valette, le 24 août 2012. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Malte : 
[SIGNÉ] 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 
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No. 48545. Multilateral No 48545. Multilatéral 
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République-Unie de Tanzanie 

FINANCING AGREEMENT (MARKETING 
INFRASTRUCTURE, VALUE ADDITION 
AND RURAL FINANCE SUPPORT 
PROGRAMME (MIVARF)) BETWEEN 
THE UNITED REPUBLIC OF TANZANIA 
AND THE INTERNATIONAL FUND FOR 
AGRICULTURAL DEVELOPMENT. 
ROME, 25 FEBRUARY 2011 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2769, I-48750.] 

ACCORD DE FINANCEMENT 
(PROGRAMME D’AIDE À 
L’INFRASTRUCTURE DE 
COMMERCIALISATION, À LA 
CRÉATION DE VALEUR AJOUTÉE ET 
AU FINANCEMENT RURAL (MIVARF)) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE 
TANZANIE ET LE FONDS 
INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE. ROME, 
25 FÉVRIER 2011 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2769, I-48750.] 

 
LETTER OF AMENDMENT TO THE FINANCING 

AGREEMENT (MARKETING INFRASTRUCTURE, 
VALUE ADDITION AND RURAL FINANCE 
SUPPORT PROGRAMME (MIVARF)) BETWEEN 
THE UNITED REPUBLIC OF TANZANIA AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL 
DEVELOPMENT (WITH ANNEX). ROME, 
22 MARCH 2011, AND DAR ES SALAAM, 
5 MAY 2011 

LETTRE PORTANT MODIFICATION DE 
L'ACCORD DE FINANCEMENT (PROGRAMME 
D’AIDE À L’INFRASTRUCTURE DE 
COMMERCIALISATION, À LA CRÉATION DE 
VALEUR AJOUTÉE ET AU FINANCEMENT 
RURAL (MIVARF)) ENTRE LA RÉPUBLIQUE-
UNIE DE TANZANIE ET LE FONDS 
INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE (AVEC ANNEXE). ROME, 22 MARS 
2011, ET DAR ES-SALAAM, 5 MAI 2011 

Entry into force: 22 March 2011, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 22 mars 2011, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 14 October 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Fonds 
international de développement agricole, 
14 octobre 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 PROTOCOL AMENDING THE FREE TRADE AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE EASTERN REPUBLIC OF URUGUAY, 
SIGNED AT SANTA CRUZ DE LA SIERRA, BOLIVIA, ON 
15 NOVEMBER 2003 

The United Mexican States and the Eastern Republic of Uruguay (hereinafter referred to as 
the “Parties”), 

Committed to revitalizing the Free Trade Agreement between the United Mexican States and 
the Eastern Republic of Uruguay (hereinafter referred to as “the Agreement”), 

Determined to facilitate trade between the Parties, 
Desirous to grant companies greater flexibility in restructuring their manufacturing processes, 

in order to boost competitiveness and productive efficiency with regard to inputs no longer 
produced, or whose production is declining in the United Mexican States or in the Eastern 
Republic of Uruguay, 

Desirous to expand export opportunities on behalf of the industries of both Parties, through a 
mechanism that promotes regional integration with common trading partners and improves the 
conditions of access to the supply of materials, and 

Considering the recommendations made by the Administrative Commission of the Treaty on 
the basis of Decisions 1, 2 and 3, 

Have agreed as follows: 

PART I. MARKET ACCESS 

Article 1 

Section A (List of Products from Mexico) and Section B (List of Products from Uruguay) in 
Annex 3-03 (4) to the Agreement entitled “List of Exceptions” shall be amended, as set out in 
Annex 1 of this Protocol. 

Article 2 

Section A (Measures applicable to Mexico) in Annex 3-10 to the Agreement entitled “Import 
and Export Measures” shall be amended, as set out in Annex 2 of this Protocol. 
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PART II. RULES OF ORIGIN 

Article 3 

Section B (Specific Rules of Origin) of Annex 4-03 to the Agreement entitled “Specific Rules 
of Origin” shall be amended, as set out in Annex 3 of this Protocol. 

Article 4 

An article 4-19 shall be added to the Agreement, as set out in Annex 4 of this Protocol. 

PART III. ENTRY INTO FORCE 

Article 5 

This Protocol shall enter into force 30 days from the date of receipt, through the diplomatic 
channel, of the last written notification in which the Parties inform each other that their respective 
domestic legal requirements for that purpose have been fulfilled. 

Upon the entry into force of this Protocol, the modifications and additions for which it 
provides shall form an integral part of the Agreement, in accordance with the provisions of its 
article 20-02. 

This Protocol shall remain in force until the Agreement expires. 
IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respective 

Governments, have signed this Protocol. 
SIGNED simultaneously at Mexico City and Montevideo on 1 October 2012, in two original 

copies, both texts being equally authentic. 

For the United States of Mexico: 
BRUNO FRANCISCO FERRARI GARCÍA DE ALBA 

Secretary of Economy 

For the Eastern Republic of Uruguay: 
LUIS LEONARDO ALMAGRO LEMES 

Minister of Foreign Affairs 
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ANNEX 1 

ANNEX 3-03 (4).  LIST OF EXCEPTIONS 

Section A. List of Products from Mexico 

 

Heading Description Observation Percentage tariff preferences 
 

0402 
 

Milk and cream, 
concentrated or with 
added sugar or other 
sweetening matter. 

Powdered milk or 
tablets. 

100% tariff preference for 
an aggregate annual quota 
of 5,000 tons for tariff 
sub-headings 0402.10 and 
0402.21. 
This quota shall be 
increased by 500 tons per 
year, provided that at least 
80% of the previous year’s 
amount was used. 
The quota may not 
increase once 11,000 tons 
per year is reached. 
Beyond the 0% quota. 
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Section B. List of Products from Uruguay 

 

Heading Southern 
Common Market 
(MERCOSUR) 

nomenclature (SCMN) 
2002 

Description Observation Percentage preferences 
 

0402 
 

Milk and 
cream, 
concentrated or 
with added 
sugar or other 
sweetening 
matter. 

Powdered milk or 
tablets. Including 
whole milk, 
skimmed milk 
(powdered or 
dried). 

100% tariff preference for 
an aggregate annual quota 
of 5,000 tons for tariff sub-
headings 0402.10 and 
0402.21. 
This quota shall be 
increased by 500 tons per 
year, only if at least 80% of 
the previous year’s amount 
was used. 
The quota may not increase 
once 11,000 tons per year is 
reached. 
Beyond the 0% quota. 
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ANNEX 2 

ANNEX 3-10. IMPORT AND EXPORT MEASURES 

Section A. Measures applicable to Mexico 

 

ANNEX. GOODS THAT REQUIRE AN IMPORT LICENSE 

The following tariff subheadings shall be eliminated: 
 

TARIFF SUBHEADING 
 
0402.10.01 
 
0402.21.01 
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ANNEX 3 

ANNEX 4-03. SPECIFIC RULES OF ORIGIN 

Section B. Specific Rules of Origin 

1. The rule of origin applicable to headings 15.01 to 15.22 shall be eliminated and replaced 
with the following rules: 

15.01-15.04 A change to headings 15.01 to 15.04 of any other chapter, except chapters 
1, 2, 3 or 12. 

15.05   A change to heading 15.05 of any other heading, or no change in tariff 
classification for heading 15.05 shall be required, provided that the regional 
value content is not less than: 

       (a) 50% where the transaction value method is used; or 
       (b) 40% where the net cost method is used. 

15.06-15.22 A change to headings 15.06 to 15.22 of any other chapter, except chapters 
1, 2, 3 or 12. 
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ANNEX 4 

Article 4-19. Expanded Cumulation of Origin 

1. In cases where each Party has signed a trade agreement with a non-Party country, in 
accordance with the provisions of the World Trade Organization, and for the purpose of 
determining whether a good is an “originating good” under this Agreement, a material that is 
produced in the territory of that non-Party country shall be regarded as if it were produced in the 
territory of one or both Parties, provided that it meets the conditions established by the Parties in 
the following paragraphs. 

2. Each Party shall grant the non-Party country conditions that are reciprocal or equivalent 
to those set out in this article with a view to ensuring that the materials of either Party, or both, are 
considered as originating goods under trade agreements established with a non-Party country. 

3. The Parties may establish such conditions as they deem necessary for the implementation 
of this article, including those on the rules of origin to be applied. 

4. The provisions of this article shall apply solely to goods and materials included in the 
Tariff Reduction Programme. 

5. The Administrative Commission shall agree on the goods, the participating countries and 
the conditions laid down in this article. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE 
L’URUGUAY, SIGNÉ À SANTA CRUZ DE LA SIERRA, BOLIVIE, LE 
15 NOVEMBRE 2003 

Les États-Unis du Mexique et la République orientale de l’Uruguay (ci-après dénommés 
« les Parties »), 

Déterminés à donner un plus grand dynamisme à l’Accord de libre-échange entre les États-
Unis du Mexique et la République orientale de l’Uruguay (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Résolus à faciliter les échanges commerciaux entre les Parties, 
Désireux de favoriser une plus grande flexibilité afin de permettre aux entreprises de 

restructurer leurs processus de fabrication, afin d’améliorer la compétitivité et l’efficacité de la 
fabrication de produits dont la production a cessé ou est en baisse aux États-Unis du Mexique ou 
en République orientale de l’Uruguay, 

Désireux d’élargir les possibilités d’exportation pour les industries des deux Parties, au moyen 
d’un mécanisme favorisant l’intégration régionale avec des partenaires commerciaux communs et 
l’amélioration des conditions d’accès à l’approvisionnement en matériaux, et 

Considérant les recommandations formulées par la Commission administrative de l’Accord 
moyennant les Décisions 1, 2 et 3, 

Sont convenus de ce qui suit : 
 

PARTIE I. ACCÈS AU MARCHÉ 

Article premier 

La section A (Liste de produits du Mexique) et la section B (Liste de produits de l’Uruguay) 
de l’annexe 3-03 (4) (Liste des exceptions) de l’Accord sont modifiées, conformément à 
l’annexe 1 du présent Protocole. 

Article 2 

La section A (Mesures applicables au Mexique) de l’annexe 3-10 (Mesures relatives aux 
importations et aux exportations) de l’Accord est modifiée, conformément à l’annexe 2 du présent 
Protocole. 
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PARTIE II. RÈGLES D’ORIGINE 

Article 3 

La section B (Règles d’origine spécifiques) de l’annexe 4-03 (Règles d’origine spécifiques) 
de l’Accord est modifiée, conformément à l’annexe 3 du présent Protocole. 

Article 4 

Un article 4-19 est ajouté à l’Accord, conformément à l’annexe 4 du présent Protocole. 
 

PARTIE III. ENTRÉE EN VIGUEUR  

Article 5  

Le présent Protocole entrera en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications écrites, envoyées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informeront de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques respectives nécessaires à cette fin.  

Lors de l’entrée en vigueur du présent Protocole, les modifications et additions qui y sont 
prévues feront partie intégrante de l’Accord, conformément à son article 20-02. 

Le présent Protocole restera en vigueur aussi longtemps que l’Accord. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le Présent Protocole. 
SIGNÉ simultanément dans les villes de Mexico et de Montevideo, le 1er octobre 2012, en 

deux exemplaires originaux, chacun faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
BRUNO FRANCISCO FERRARI GARCÍA DE ALBA 

Secrétaire de l’économie  

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
LUIS LEONARDO ALMAGRO LEMES 

Ministre des affaires étrangères 



Volume 3008, A-49661 

 432 

ANNEXE I 

ANNEXE 3-03 (4). LISTE DES EXCEPTIONS 

Section A. Liste de produits du Mexique 

Rubrique Description Observation Préférence tarifaire en 
pourcentage 

0402 Lait et crème, 
concentrés ou 
additionnés de sucre 
ou autre édulcorant.  

Lait en poudre ou 
pilules. 

100 % de préférence 
tarifaire pour un quota 
annuel total de 5 000 
tonnes pour les fractions 
des sous-rubriques 
0402.10 et 0402-21. 
Ledit quota sera 
augmenté de 500 tonnes 
annuelles, uniquement si 
le montant de l’année 
précédente a été utilisé à 
concurrence d’au moins 
80 %. 
Le quota cessera 
d’augmenter lorsque les 
11 000 tonnes/an seront 
atteintes. 
Hors quota 0 %. 
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Section B. Liste de produits de l’Uruguay 

 
Rubrique de la 

nomenclature commune 
du MERCOSUR 

(NCM) 2002 

  Texte 
 

     Observations 
 

Préférence en pourcentage 
 

 0402 
 

Lait et crème, 
concentrés ou 
additionnés de 
sucre ou autre 
édulcorant. 
 

Lait en poudre ou 
pilules. Y compris 
le lait entier, le lait 
écrémé (en 
poudre). 
 

100 % de préférence 
tarifaire pour un quota 
annuel total de 5 000 
tonnes pour les fractions 
des sous-rubriques 
0402.10 et 0402-21. 
Ledit quota sera augmenté 
de 500 tonnes annuelles, 
uniquement si le montant 
de l’année précédente a 
été utilisé à concurrence 
d’au moins 80 %. 
Le quota cessera 
d’augmenter lorsque les 
11 000 tonnes/an seront 
atteintes. 
Hors quota 0 %. 

 



Volume 3008, A-49661 

 434 

ANNEXE 2 

ANNEXE 3-10. MESURES RELATIVES AUX IMPORTATIONS ET AUX EXPORTATIONS 

Section A. Mesures applicables au Mexique 

 

ANNEXE. BIENS SOUMIS À UN PERMIS D’IMPORTATION PRÉALABLE 

 

Les fractions suivantes sont supprimées : 
 

FRACTION 
 

0402.10.01 
 

0402.21.01 
 



Volume 3008, A-49661 

 435 

ANNEXE 3 

ANNEXE 4-03. RÈGLES D’ORIGINE SPÉCIFIQUES 

Section B. Règles d’origine spécifiques 

1. Éliminer la règle d’origine applicable aux rubriques 15.01 à 15.22 et la remplacer par les
règles suivantes : 

15.01-15.04 Un changement aux rubriques 15.01 à 15.04 de tout autre chapitre, sauf les 
chapitres 1, 2, 3 ou 12. 

15.05 Un changement à la rubrique 15.05 de toute autre rubrique, ou aucun 
changement de classification tarifaire n’est requis à la rubrique 15.05, sur 
la base d’un contenu régional d’au moins : 
a) 50 %, lorsque la méthode de valeur de transaction est utilisée; ou
b) 40 %, lorsque la méthode de coût net est utilisée.

15.06-15.22 Un changement aux rubriques 15.06 à 15.22 
de tout autre chapitre, sauf les chapitres 1, 2, 3 ou 12. 
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ANNEXE 4 

Article 4-19. Accumulation d’origine élargie 

1. Lorsque chaque Partie aura signé un accord commercial avec un pays tiers,
conformément aux dispositions de l’Organisation mondiale du commerce et aux fins de déterminer 
si un bien est originaire aux termes du présent Accord, un matériel qui serait produit sur le 
territoire dudit pays tiers sera réputé avoir été produit sur le territoire de l’une des Parties ou des 
deux Parties s’il remplit les conditions que les Parties auront établies en vertu des paragraphes 
suivants.  

2. Chaque Partie accordera des conditions équivalentes ou réciproques à celles prévues au
présent article avec le pays tiers, afin que les matériaux de l’une ou l’autre des Parties ou des deux 
Parties soient considérés comme originaires au titre des accords commerciaux établis avec un pays 
tiers.  

3. Les Parties pourront établir les conditions qu’elles jugent nécessaires pour l’application
du présent article, y compris celles relatives aux prescriptions d’origine devant être appliquées. 

4. Les dispositions du présent article ne s’appliqueront qu’aux biens et matériaux inclus
dans le Programme d’élimination tarifaire. 

5. La Commission administrative déterminera les biens, les pays participants et les
conditions visées dans le présent article. 
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No. 52207. International Fund for 
Agricultural Development and 
Peru 

No 52207. Fonds international de 
développement agricole et Pérou 

FINANCING AGREEMENT (MARKET 
STRENGTHENING AND LIVELIHOOD 
DIVERSIFICATION IN THE SOUTHERN 
HIGHLANDS PROJECT II) BETWEEN 
THE REPUBLIC OF PERU AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR 
AGRICULTURAL DEVELOPMENT. 
ROME, 19 AUGUST 2010, AND LIMA, 
6 SEPTEMBER 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3005, I-52207.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (DEUXIÈME 
PROJET RELATIF AU RENFORCEMENT 
DU MARCHÉ ET À LA 
DIVERSIFICATION DES MOYENS DE 
SUBSISTANCE DANS LES MONTAGNES 
DU SUD) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
PÉROU ET LE FONDS INTERNATIONAL 
DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE. 
ROME, 19 AOÛT 2010, ET LIMA, 
6 SEPTEMBRE 2010 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3005, I-52207.] 

 
LETTER OF AMENDMENT TO FINANCING 

AGREEMENT (MARKET STRENGTHENING 
AND LIVELIHOOD DIVERSIFICATION IN THE 
SOUTHERN HIGHLANDS PROJECT II) 
BETWEEN THE REPUBLIC OF PERU AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL 
DEVELOPMENT. ROME, 5 NOVEMBER 2012, 
AND LIMA, 19 NOVEMBER 2012 

LETTRE PORTANT MODIFICATION DE 
L'ACCORD DE FINANCEMENT (DEUXIÈME 
PROJET RELATIF AU RENFORCEMENT DU 
MARCHÉ ET À LA DIVERSIFICATION DES 
MOYENS DE SUBSISTANCE DANS LES 
MONTAGNES DU SUD) ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE FONDS 
INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE. ROME, 5 NOVEMBRE 2012, ET 
LIMA, 19 NOVEMBRE 2012 

Entry into force: 5 November 2012, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 5 novembre 2012, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 14 October 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Fonds 
international de développement agricole, 
14 octobre 2014 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 52230. Turkey and Kuwait No 52230. Turquie et Koweït 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF TURKEY AND THE STATE OF 
KUWAIT FOR THE RECIPROCAL 
PROMOTION AND PROTECTION OF 
INVESTMENTS. ANKARA, 27 OCTOBER 
1988 [United Nations, Treaty Series, vol. 3006, 
I-52230.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET L'ÉTAT DU KOWEÏT 
CONCERNANT LA PROMOTION ET LA 
PROTECTION RÉCIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS. ANKARA, 
27 OCTOBRE 1988 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3006, I-52230.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

51463. Agreement between the Government 
of the Republic of Turkey and the 
Government of the State of Kuwait 
concerning the Reciprocal Promotion and 
Protection of Investments. Kuwait City, 
27 May 2010 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2960, I-51463.] 

51463. Accord entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de 
l'État du Koweït concernant la promotion et 
la protection réciproques des 
investissements. Koweït, 27 mai 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2960, 
I-51463.] 

Entry into force: 8 May 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Turkey, 20 November 2013 

Entrée en vigueur : 8 mai 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Turquie, 20 novembre 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 3 October 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 3 octobre 
2014 
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No. 52250. German Democratic 
Republic and Union of Soviet 
Socialist Republics 

No 52250.  République démocratique 
allemande et Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE GERMAN 
DEMOCRATIC REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS 
CONCERNING THE CONSTRUCTION OF 
THE HOUSE OF SOVIET SCIENCE AND 
CULTURE AND THE GRANTING OF THE 
RIGHT TO USE A PLOT OF LAND IN 
BERLIN. BERLIN, 11 OCTOBER 1982 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3007, 
I-52250.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
ALLEMANDE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE 
LA MAISON DE LA SCIENCE ET DE LA 
CULTURE SOVIÉTIQUES AINSI QUE 
L'OCTROI DU DROIT D'UTILISATION 
D'UNE PARCELLE DE TERRAIN À 
BERLIN. BERLIN, 11 OCTOBRE 1982 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3007, 
I-52250.] 

 
PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE GERMAN DEMOCRATIC REPUBLIC AND 
THE GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS CONCERNING 
THE TRANSFER OF OWNERSHIP TO THE 
UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS OF 
THE HOUSE OF SOVIET SCIENCE AND 
CULTURE BUILDING IN BERLIN. BERLIN, 
19 JULY 1984 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
RELATIF AU TRANSFERT À L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES DE 
LA PROPRIÉTÉ DU BÂTIMENT DE LA MAISON 
DE LA SCIENCE ET DE LA CULTURE 
SOVIÉTIQUE À BERLIN. BERLIN, 19 JUILLET 
1984 

Entry into force: 19 July 1984 by signature Entrée en vigueur : 19 juillet 1984 par 
signature 

Authentic texts: German and Russian Textes authentiques : allemand et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 8 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 8 octobre 2014 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL ON THE TRANSFER OF OWNERSHIP TO THE UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS OF THE HOUSE OF SOVIET SCIENCE AND 
CULTURE BUILDING IN BERLIN 

In accordance with the Agreement between the Government of the Union of Soviet Socialist 
Republics and the Government of the German Democratic Republic concerning the construction 
of the House of Soviet Science and Culture and the granting of the right to use a plot of land in 
Berlin of 11 October 1982, the Government of the German Democratic Republic has built the  
House of Soviet Science and Culture on the said plot of land, located on Friedrichstrasse, between 
Otto-Nuschke-Strasse and Johannes-Dieckmann-Strasse, in Mitte district, Berlin. 

The total area of the plot of land is 0.65 ha. The volume of the building is 120,000 m3, and the 
total useful floor area is 29,000 m2, 21,000 m2 of which are allocated for public spaces and 8,000 m2 
for apartments. 

The building contains a large auditorium with seating for 500; a cinema and conference room 
with seating for 200; exhibition rooms; a permanent showroom for Soviet export goods; a range of 
dedicated exhibition spaces; two libraries with reading rooms; offices; technical facilities; one 
restaurant and apartments for Soviet citizens.  

The building is fitted with modern equipment. 
The Government of the German Democratic Republic shall hand over and the Government of 

the Union of Soviet Socialist Republics shall take possession of the above-mentioned building, 
with all the equipment contained therein, as property of the Union of Soviet Socialist Republics 
upon signature of this Protocol. 

The German Democratic Republic confirms that the Union of Soviet Socialist Republics has 
fully complied with its obligations regarding the payment of building costs for the House of Soviet 
Science and Culture in accordance with article 3 of the above-mentioned Agreement 
of 11 October 1982. The Union of Soviet Socialist Republics undertakes to make an additional 
payment of up to 300,000 transferable roubles for supplementary services provided, at its behest 
and with its consent, by the German Democratic Republic. 

The German Democratic Republic declares that the plot of land and building are exempt from 
all taxation. 

The Union of Soviet Socialist Republics undertakes to pay all costs associated with the use of 
the plot of land and the building from the date of signature of this Protocol. 

The following documents are annexed to this Protocol: 
1. Deed from the Minister of Finance of the German Democratic Republic granting the right 

of use of the plot of land; 
2. Extract from the property registry of the Land Registry Office confirming the ownership 

title of the building. 
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DONE at Berlin on 19 July 1984, in duplicate, each in German and Russian, both texts being 
equally authentic. 

 
For the Government of the German Democratic Republic: 

[SIGNED] 

For the Government of the Union of Soviet Socialist Republics: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF AU TRANSFERT À L’UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES DE LA PROPRIÉTÉ DU BÂTIMENT DE LA 
MAISON SOVIÉTIQUE DE LA SCIENCE ET DE LA CULTURE À BERLIN 

Conformément à l’Accord entre le Gouvernement de la République démocratique allemande 
et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques concernant la construction 
de la Maison soviétique de la science et de la culture ainsi que l’octroi du droit d'utilisation d'une 
parcelle de terrain à Berlin du 11 octobre 1982, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande a construit la Maison soviétique de la science et de la culture sur ladite parcelle de 
terrain, située dans la Friedrichstrasse, entre l’Otto-Nuschke-Strasse et Johannes-Dieckmann-
Strasse, dans l’arrondissement de Mitte, à Berlin. 

La superficie totale de la parcelle de terrain est de 0,65 ha. Le volume du bâtiment est 
de 120 000 m3 et sa superficie utile totale est de 29 000 m2, dont 21 000 m2 ont été alloués à des 
espaces publics et 8 000 m2, à des appartements.  

Le bâtiment contient un vaste auditorium comptant 500 places, un cinéma et une salle de 
conférence comptant 200 places, des salles d’exposition, une salle d’exposition permanente pour 
les produits d’exportation soviétiques, un éventail d’espaces réservés aux expositions, deux 
bibliothèques avec salles de lecture, des bureaux, des installations techniques, un restaurant et des 
appartements pour les citoyens soviétiques. Le bâtiment est doté d’un équipement moderne.  

Dès la signature du présent Protocole, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande transfère au Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques la 
possession du bâtiment susmentionné ainsi que de tout l’équipement qu’il contient, lesquels 
deviennent la propriété de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 

La République démocratique allemande confirme que l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques s’est pleinement acquittée de ses obligations concernant le paiement du coût de 
construction de la Maison soviétique de la science et de la culture, conformément à l’article 3 de 
l’Accord du 11 octobre 1982 susmentionné. L’Union des Républiques socialistes soviétiques 
s’engage à effectuer un paiement additionnel maximal de 300 000 roubles transférables pour les 
services supplémentaires fournis à sa demande et avec son consentement par la République 
démocratique allemande. 

La République démocratique allemande déclare que la parcelle de terrain et le bâtiment sont 
exonérés de tout impôt. 

L’Union des Républiques socialistes soviétiques s’engage à supporter tous les frais associés à 
l’usage de la parcelle de terrain et du bâtiment à compter de la signature du présent Protocole.  

Les documents suivants sont annexés au présent Protocole : 
1. Titre émanant du Ministre des finances de la République démocratique allemande et 

octroyant le droit d’usage de la parcelle de terrain; 
2. Extrait du registre foncier du Bureau d’enregistrement foncier confirmant la propriété du 

bâtiment.  
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FAIT à Berlin, le 19 juillet 1984, en deux exemplaires de langues allemande et russe, les deux 
textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République démocratique allemande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques : 
[SIGNÉ] 
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No. 52252. Greece and Turkey No 52252. Grèce et Turquie 

AGREEMENT BETWEEN THE HELLENIC 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
TURKEY ON COOPERATION OF THE 
MINISTRY OF PUBLIC ORDER OF THE 
HELLENIC REPUBLIC AND THE 
MINISTRY OF INTERNAL AFFAIRS OF 
THE REPUBLIC OF TURKEY ON 
COMBATING CRIME, ESPECIALLY 
TERRORISM, ORGANIZED CRIME, 
ILLICIT DRUG TRAFFICKING AND 
ILLEGAL IMMIGRATION. ANKARA, 
20 JANUARY 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3007, I-52252.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
HELLÉNIQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE RELATIF À LA COOPÉRATION 
DU MINISTÈRE DE L'ORDRE PUBLIC DE 
LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET DU 
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE DANS LA 
LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ, 
NOTAMMENT LE TERRORISME, LE 
CRIME ORGANISÉ, LE TRAFIC ILLICITE 
DE STUPÉFIANTS ET L'IMMIGRATION 
ILLÉGALE. ANKARA, 20 JANVIER 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3007, 
I-52252.] 

 
PROTOCOL FOR THE IMPLEMENTATION OF 

ARTICLE 8 OF THE AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE HELLENIC 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF TURKEY ON COMBATTING 
CRIME, ESPECIALLY TERRORISM, 
ORGANIZED CRIME, ILLICIT DRUG 
TRAFFICKING AND ILLEGAL MIGRATION 
(WITH ANNEXES). ATHENS, 8 NOVEMBER 
2001 

PROTOCOLE RELATIF À L’APPLICATION DE 
L’ARTICLE 8 DE L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
HELLÉNIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE CONCERNANT LA 
LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ, 
NOTAMMENT LE TERRORISME, LE CRIME 
ORGANISÉ, LE TRAFIC ILLICITE DE 
STUPÉFIANTS ET LA MIGRATION ILLÉGALE 
(AVEC ANNEXES). ATHÈNES, 8 NOVEMBRE 
2001 

Entry into force: 5 August 2002 by 
notification, in accordance with article 13 

Entrée en vigueur : 5 août 2002 par 
notification, conformément à l'article 13 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Greece, 8 October 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Grèce, 
8 octobre 2014 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 8 DE L’ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE CONCERNANT LA LUTTE 
CONTRE LA CRIMINALITÉ, NOTAMMENT LE TERRORISME, LE CRIME 
ORGANISÉ, LE TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET LA MIGRATION 
ILLÉGALE 

Conformément à l’article 8 de l’Accord entre la République hellénique et la République 
turque relatif à la coopération du Ministère de l’ordre public de la République hellénique et du 
Ministère des affaires intérieures de la République turque en matière de lutte contre la criminalité, 
notamment le terrorisme, le crime organisé, le trafic illicite de stupéfiants et l’immigration illégale, 
ci-après dénommé l’« Accord », le Gouvernement de la République hellénique et le 
Gouvernement de la République turque, ci-après dénommés les « Parties »,  

Désireux de favoriser leur coopération en vue d’assurer une meilleure application des 
dispositions relatives au transfert des personnes qui ne remplissent pas ou qui ne remplissent plus 
les conditions d’entrée ou de résidence en vigueur, dans le respect des droits et des garanties 
prévus par les lois et règlements en vigueur et conformément aux conventions et accords 
internationaux, et poursuivant la lutte contre la migration illégale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Statut du protocole 

Le présent Protocole met en œuvre le troisième paragraphe de l’article 8 de l’Accord et est 
sans incidence sur l’obligation énoncée au deuxième paragraphe dudit article de conclure un 
accord de réadmission.  

Article 2. Preuve de citoyenneté des ressortissants des Parties 

1. La citoyenneté des personnes visées à l’article 8 de l’Accord qui doivent être réadmises 
par les Parties est établie sur la foi des documents suivants : 

a) Carte d’identité nationale (même de validité temporaire ou de nature spéciale). 
b) Tout type de passeport valide (ordinaire, diplomatique, spécial, de service) ou de 

document avec photo délivré par les autorités en remplacement du passeport. 
c) Certificat d’identité délivré par les autorités administratives ou consulaires compétentes. 

2. Les preuves de citoyenneté susmentionnées sont valables pour les Parties et ne requièrent 
aucun examen supplémentaire, sauf preuve du contraire par la Partie requise. 

Article 3. Présomption de citoyenneté des ressortissants des Parties 

1. La citoyenneté des personnes visées à l’article 8 de l’Accord qui doivent être réadmises 
par les Parties peut être présumée notamment sur la foi de l’un des éléments suivants : 
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a) La possession de l’un des documents énumérés à l’article 2, dont la validité a expiré. 
b) Un document délivré par les autorités compétentes de la Partie requise qui atteste 

l’identité des personnes à réadmettre (permis de conduire, extrait du registre national, 
carnet de marin). 

c) Une photocopie de l’un des documents susmentionnés. 
d) Cartes d’identité personnelles et laissez-passer officiels d’institutions publiques. 
e) Déclarations de la personne en question, prises légalement par la Partie requérante. 
f) Déclarations de témoins, prises légalement par la Partie requérante. 
g) Renseignements exacts fournis par les autorités officielles. (Ces renseignements doivent 

être confirmés par l’autre Partie). 
2. Les preuves concernant la présomption de citoyenneté qui précèdent sont réputées 

justifier la tenue d’une enquête concluante en vue de confirmer la citoyenneté des personnes 
concernées. 

3. Si la citoyenneté de la personne à réadmettre ne fait pas de doute, les autorités consulaires 
de la Partie requise lui délivrent un document autorisant son départ, conformément à la législation 
nationale de la Partie requise. 

4. En cas de doute concernant la citoyenneté de la personne à réadmettre, la Partie 
requérante peut demander aux autorités consulaires de la Partie requise de procéder à un 
interrogatoire de l’intéressé, qui aura lieu dans un endroit proposé par la Partie requérante, en 
accord avec les autorités consulaires compétentes. Les Parties organisent cet interrogatoire dans 
les meilleurs délais. 

5. Si, à l’issue de l’interrogatoire ou pendant la vérification des éléments de preuve obtenus 
au cours du processus d’enquête, il est prouvé que la personne à réadmettre possède la citoyenneté 
de la Partie requise, les autorités consulaires de cette Partie lui délivrent le document mentionné au 
paragraphe 3 du présent article.  

Article 4. Preuve de l’entrée de citoyens de pays tiers 

1. La preuve de l’entrée sur le territoire des Parties de citoyens de pays tiers visés à 
l’article 8 de l’Accord est établie sur la foi de l’un des documents suivants : 

a) Un timbre d’entrée de la Partie requise dans tout type de passeport ou toute sorte de 
document de voyage. 

b) Un timbre de sortie d’un État limitrophe de l’une des Parties, compte tenu de l’itinéraire 
et de la date de passage de la frontière. 

c) Un timbre d’entrée de la Partie requise sur un passeport ou un document de voyage faux 
ou falsifié. 

d) Les documents de voyage pouvant formellement établir l’entrée par la frontière de la 
Partie requise. 

e) Les empreintes digitales éventuellement prises par les autorités lors du passage des 
frontières. 

2. Toute preuve de l’entrée de citoyens de pays tiers énumérée aux alinéas a), b), c), d) et e) 
du paragraphe 1 du présent article est reconnue par les Parties, sauf si la Partie requise prouve son 
invalidité. 
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Article 5. Présomption d’entrée de citoyens de pays tiers 

1. L’entrée sur le territoire des Parties de ressortissants de pays tiers visés à l’article 8 de 
l’Accord peut être présumée notamment sur la foi de ce qui suit : 

a) Permis de résidence dont la validité a expiré. 
b) Déclarations de représentants d’autorités publiques. 
c) Empreintes digitales en sus de celles éventuellement prises par les autorités lors du 

passage des frontières. 
d) Déclarations de la personne à transférer prises légalement par l’une ou l’autre des 

Parties, accompagnées si possible de la déclaration du transporteur concerné. 
e) Reçus pour les services fournis, tels que les hôtels, hôpitaux, visites chez le médecin, 

laissez-passer pour les infrastructures publiques et privées). 
2. Les preuves à l’appui de la présomption d’entrée de citoyens de pays tiers énumérées aux 

alinéas a), b), c), d) et e) du paragraphe 1 du présent article sont réputées justifier la tenue d’une 
enquête concluante en vue de confirmer l’entrée de la personne concernée sur le territoire de la 
Partie requérante en provenance du territoire de la Partie requise. L’enquête est menée dans le 
délai stipulé au paragraphe 5 de l’article 6 du présent Protocole. 

Article 6. Procédure de réadmission 

1. S’agissant de la réadmission des personnes visées à l’article 8 de l’Accord, l’une des 
procédures suivantes est suivie à l’aide du formulaire correspondant. 

a) Réadmission au titre de la procédure simplifiée : 
 Lorsqu’une personne est arrêtée dans une zone frontalière, la réadmission s’effectue 

selon la procédure simplifiée ci-après : 
1. Si les conditions requises pour la réadmission sont remplies, la Partie requérante notifie 

l’arrestation de la personne aux autorités frontalières de la Partie requise, verbalement, 
par téléphone ou par télécopie, et demande sa réadmission. 

2. La Partie requise est tenue de réadmettre l’intéressé dans un délai maximum d’une 
semaine à compter de la notification de l’arrestation. 

– Le personnel des postes frontières des Parties effectue la réadmission à la frontière et 
établit un rapport officiel, conformément à l’annexe 1 du présent Protocole. 

b) Réadmission au titre de la procédure normale : 
 Si les conditions requises pour l’application de la procédure simplifiée ne sont pas 

remplies ou si cette procédure n’est pas acceptée, la procédure normale ci-après est 
appliquée : 

3. Si les conditions requises pour la réadmission sont remplies, la Partie requérante présente 
une demande aux autorités compétentes de la Partie requise, conformément à l’annexe 2 
du présent Protocole. 

4. La réception de cette demande est confirmée par écrit. 
– La réadmission de personnes selon la procédure normale est confirmée dans un rapport 

officiel, conformément à l’annexe 3 du présent Protocole. 
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2. Lors de la mise en œuvre de la procédure de réadmission, les Parties s’abstiennent de
procéder à la réadmission d’un nombre élevé de personnes, excepté s’il s’agit d’un groupe de 
personnes entrant au même moment sur le territoire de la Partie requérante. 

3. L’obligation de réadmission prévue au présent article ne s’applique pas à une personne
qui est en possession d’un visa d’entrée ou d’un permis de résidence valide ou expiré délivré par la 
Partie requérante. 

4. Si les deux Parties ont délivré un visa ou un permis de résidence, la responsabilité
incombe à la Partie dont le visa ou le permis de résidence expire en dernier. 

5. La Partie à qui la demande est adressée doit y répondre dans un délai maximal de
75 jours. Les personnes dont la réadmission a été convenue sont réadmises par cette Partie sur-le-
champ et, en tout état de cause, dans un délai de 15 jours. 

Article 7. Passage en transit aux fins de réadmission 

1. Chaque Partie autorise les ressortissants de pays tiers à transiter par son territoire aux fins
de réadmission, à la demande de l’autre Partie, si elle est assurée de l’autorisation de l’autre État 
ou des autres États de transit éventuels et de l’État de destination. Les demandes sont soumises 
conformément à l’annexe 4 du présent Protocole. 

2. Dans ce cas, les autorités compétentes de la Partie requise sont informées à l’avance par
celles de la Partie requérante. 

3. Les Parties délivrent des visas, le cas échéant, dans les meilleurs délais et selon la
procédure simplifiée aux ressortissants de pays tiers auxquels elles ont permis le passage en 
transit.  

4. Les Parties restreignent le passage en transit aux personnes qui ne peuvent être renvoyées
directement dans leur État d’origine. 

5. La Partie requise se réserve le droit de refuser le passage en transit aux fins de la
réadmission d’un citoyen d’un pays tiers pour des motifs de sécurité nationale, d’ordre public et de 
santé publique. 

Article 8. Délai relatif à l’obligation de réadmission de ressortissants d’États tiers 

1. La demande de réadmission des personnes visées aux articles 4 et 5 doit être soumise par
la Partie requérante dans un délai maximal de 14 jours suivant l’entrée illégale de ressortissants de 
pays tiers sur son territoire. Le retour et la réadmission doivent s’effectuer dans les délais prévus à 
l’article 6. 

2. Sans préjudice du paragraphe 1, et par dérogation à la règle générale relative aux délais
prévue au présent Protocole, la demande de réadmission de ressortissants de pays tiers limitrophes 
peut être soumise par la Partie requérante dans un délai maximal de trois mois suivant leur entrée 
illégale. Le retour et la réadmission doivent s’effectuer dans les délais prévus à l’article 6. 

Article 9. Coûts 

1. Les coûts de transport des ressortissants des Parties sont assumés par la Partie requérante
jusqu’à la frontière de la Partie requise. 
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2. Les coûts de transit des ressortissants de pays tiers limitrophes sont assumés par la Partie
requérante jusqu’aux frontières de ces pays limitrophes. 

3. Les coûts de transit de citoyens d’un pays tiers sont assumés par la Partie requérante
jusqu’à la frontière du pays tiers limitrophe situé sur l’itinéraire menant au pays tiers de ces 
citoyens. 

Article 10. Autorités compétentes 

Les autorités des Parties suivantes sont habilitées à présenter et à recevoir les demandes 
concernant la réadmission ou le passage en transit : 

Pour la République hellénique : 
La Direction des étrangers du Ministère de l’ordre public, tant pour les cas relatifs à la 
réadmission que pour les demandes de passage en transit. 
Adresse postale : 
4, P. Kanellopoulou Str. 
10177-Athènes 
Tél. 00-3010-6917326, 6929210  
Téléc. 00-3010-6921675, 6912661  
Athènes, Grèce. 

Pour la République turque : 
La Direction générale de la sécurité du Ministère des affaires intérieures, tant pour les cas 
relatifs à la réadmission que pour les demandes de passage en transit. 
Adresse postale : 
Département des étrangers, des frontières et de l’asile 
Yukari Ayranci, 06100 Ankara 
Tél. 00-90-312 412 32 10, 412 33 05 
Téléc. 00-90-312-466 90 11 
Courriel : illegalmig@eqm.qov.tr 
Ankara, Turquie 
Ou : 
Département de la lutte contre la contrebande et le crime organisé 
Konur Sok. no 40, 06600 Ankara  
Tél. 00-90-312 425 37 24, 412 72 74 
Téléc. 00-90-312 419 22 40 

Article 11. Relation avec les autres instruments internationaux 

Le présent Protocole est sans incidence sur les droits et obligations découlant de tout autre 
accord international liant les Parties. 
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Article 12. Désignation des postes frontières 

Les postes frontières principaux suivants des Parties sont utilisés pour le retour et le transfert 
des personnes visées par le présent Protocole : 

République hellénique : 
1. Aéroport Elefthérios-Venizélos d’Athènes
2. Poste frontalier de Kipi
3. Port maritime de Rhodes

République turque : 
1. Aéroport Atatürk d’Istanbul
2. Poste frontalier d’Ipsala
3. Port maritime d’Izmir
Après l’entrée en vigueur du Protocole, les Parties désigneront par la voie diplomatique 

d’autres postes frontières aux mêmes fins. 

Article 13. Mise en œuvre du protocole 

Le présent Protocole complète l’Accord entre la République hellénique et la République 
turque relatif à la coopération du Ministère de l’ordre public de la République hellénique et du 
Ministère des affaires intérieures de la République turque dans la lutte contre la criminalité, 
notamment le terrorisme, le crime organisé, le trafic illicite de stupéfiants et l’immigration illégale, 
signé le 20 janvier 2000 à Ankara. 

Pour l’application de l’Accord et du présent Protocole, les représentants des autorités 
compétentes des Parties utilisent l’anglais comme langue de travail. 

L’application du présent Protocole est évaluée chaque année dans le cadre d’une réunion 
d’experts des Parties. Des réunions extraordinaires d’experts peuvent également être tenues au 
besoin, sur proposition de l’une ou l’autre des Parties. 

Les Parties peuvent à tout moment proposer des modifications au présent Protocole, lesquelles 
sont examinées par les experts des Parties. Les modifications convenues entrent en vigueur à la 
date de réception de la seconde notification d’approbation par l’autre Partie. 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception de la seconde notification 
d’approbation par l’autre Partie. Il reste en vigueur pour une durée indéterminée. Les Parties 
peuvent dénoncer le présent Protocole au moyen d’un préavis de 90 jours envoyé par la voie 
diplomatique. Toutefois, le Protocole sera considéré comme dénoncé si l’Accord est dénoncé. 
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Pour le Gouvernement de la République hellénique : 

GEORGE A. PAPANDREOU 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

ISMAIL CEM 
Ministre des affaires étrangères 

FAIT à Athènes, le 8 novembre 2001, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 
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ANNEXE 1 

RAPPORT RELATIF À LA RÉADMISSION DE PERSONNES  
SELON LA PROCÉDURE SIMPLIFIÉE 

 

Date du transfert : 
Heure du transfert : 
Lieu du transfert : 
Prénom et nom de la personne : 
Date et lieu de naissance : 
Nom du père : 
Nom de la mère : 
Nationalité : 

 
Identité vérifiée au moyen du document ou de l’information ci-après : 

Heure, lieu et mode de l’entrée illégale : 

Preuves des circonstances appuyant la présomption d’entrée : 

Objets, documents et fonds à transférer avec la personne : 

Liste des mineurs accompagnant la personne réadmise : (Prénoms, noms, dates de naissance)
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ANNEXE 2 
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE RÉADMISSION 
 
 

DEMANDEUR : (AUTORITÉ COMPÉTENTE DE L’ÉTAT REQUÉRANT) 

DESTINATAIRE : (Autorité compétente de l’État requis) 

DATE : 

NUMÉRO : 

1. DONNÉES PERSONNELLES 

Prénom : 
Nom : 
Surnom : 
Nom du père : 
Nom de la mère : 
Nationalité : 
Langue : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Dernier lieu de résidence dans le pays de départ, le cas échéant : 

 
Titre, numéro, autorité de délivrance et date des documents attestant l’entrée dans le pays de 
départ, le cas échéant : 
 
2. CIRCONSTANCES DE L’ENTRÉE ILLÉGALE SUR LE TERRITOIRE DE L’ÉTAT 

REQUÉRANT 
 

Date et heure de l’entrée : 
Lieu de l’entrée : 
Description détaillée des circonstances précises de l’entrée, le cas échéant : 
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3. SÉJOUR SUR LE TERRITOIRE DE L’ÉTAT REQUÉRANT 

Durée de séjour : 
Lieu de séjour : 
Itinéraire suivi après l’entrée illégale : 
 
Motifs pour lesquels il est présumé qu’une personne a franchi illégalement la frontière du 
pays requérant : 
 
4. CIRCONSTANCES PARTICULIÈRES CONCERNANT LA PERSONNE :  

Besoin d’un interprète dans la langue suivante : 

Effets personnels : (documents, argent liquide, etc.) : 

Indications concernant la personnalité, l’état et les antécédents de la personne : 

État de santé de la personne, besoin d’aide médicale : 

Mineurs retournés avec la personne susmentionnée : 
Prénom : 
Nom : 
Nom du père : 
Nom de la mère : 
Date et lieu de naissance : 

5. LIEU ET HEURE DE TRANSFERT PROPOSÉS 

6. AUTRES REMARQUES 

Timbre et signature  
Nom et titre de la Partie requérante 
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ANNEXE 3 
 
 

RAPPORT RELATIF À LA RÉADMISSION DE PERSONNES 

Lieu du transfert : 

Date et heure du transfert : 

Autorité de retour : 

Autorité de réadmission : 

Date et numéro de la demande : 

Date et numéro de la réponse : 

Les personnes énumérées ci-après ont été reçues (inscrire pour chaque numéro la nationalité 
de la personne et les données figurant sur sa carte d’identité) : 
1. ………………………………………………………… 

2. ………………………………………………………… 

3. ………………………………………………………… 

Les documents et effets personnels suivants ont été remis : (en détail) 

NOTES 

Timbre et signature  
Nom complet et titre du responsable du retour 
 
Timbre et signature 
Nom complet et titre du responsable de la réadmission 
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ANNEXE 4 
 
 

DEMANDE DE PASSAGE EN TRANSIT AUX FINS DE RÉADMISSION 

1. DONNÉES PERSONNELLES 

Prénom : 
Nom : 
Surnom : 
Nom du père : 
Nom de la mère : 
Nationalité : 
Langue : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Dernier lieu de résidence dans le pays de départ, le cas échéant : 
 
2. OBJET DE LA RÉADMISSION 

Pays de destination : 

Pays de transit : 

L’admission est-elle garantie dans tous les pays de transit et dans le pays de destination? 

Est-il possible de rapatrier la personne directement dans le pays de destination? Dans la 
négative, pourquoi? 
 
3. LIEU ET HEURE DE TRANSFERT PROPOSÉS 

4. AUTRES REMARQUES 

Timbre et signature  
Nom et titre de la Partie requérante 
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